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TEMENOS HEADQUARTERS SA, à Genève, CH-660-0327994-5 
(FOSC du 10.01.2012, p. 0/6497744). Fusion: reprise des actifs et pas-
sifs de T-TFR SA, à Genève (CH-660-2537005-3), selon contrat de 
fusion du 22.06.2012 et bilan au 31.12.2011, présentant des actifs 
de CHF 3'128'275, des passifs envers les tiers de CHF 4'482'153, soit 
un excédent de passif de CHF 1'353'878. Conformément à l'attesta-
tion d'un expert-réviseur agréé, des créances du montant du décou-
vert et du surendettement, existant tant au sein de la société trans-
férante que de la société reprenante, ont été postposées. La totalité 
du capital-actions des deux sociétés étant détenue par le même 
actionnaire, la fusion ne donne pas lieu à une augmentation du 
capital, ni à une attribution d'actions. Fusion: reprise des actifs et 
passifs de T-jBASE SA, à Genève (CH-660-2539005-4), selon contrat 
de fusion du 22.06.2012 et bilan au 31.12.2011, présentant des actifs 
de CHF 4'467'830, des passifs envers les tiers de CHF 7'775'974, soit 
un excédent de passif de CHF 3'308'144. Conformément à l'attesta-
tion d'un expert-réviseur agréé, des créances du montant du décou-
vert et du surendettement, existant tant au sein de la société trans-
férante que de la société reprenante, ont été postposées. La totalité 
du capital-actions des deux sociétés étant détenue par le même 
actionnaire, la fusion ne donne pas lieu à une augmentation du 
capital, ni à une attribution d'actions. Fusion: reprise des actifs et 
passifs de Vol-de-Nuit SA, à Genève (CH-660-1048995-1), selon con-
trat de fusion du 22.06.2012 et bilan au 31.12.2011, présentant des 
actifs de CHF 1'175'802, des passifs envers les tiers de CHF 89'973, 
soit un excédent d'actif de CHF 1'085'829. Conformément à l'atte-
station d'un expert-réviseur agréé, des créances du montant du 
découvert et du surendettement existant au sein de la société rep-
renante ont été postposées. La totalité du capital-actions des deux 
sociétés étant détenue par le même actionnaire, la fusion ne donne 
pas lieu à une augmentation du capital, ni à une attribution 
d'actions.
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